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L'USINE THERMIQUE DES

ENTREPRISES ÉLECTRIQUES FRIBOURGEOISES
par A. MAKRO, sous-directeur technique E.E.F., Fribourg

Les travaux de modernisation et d'extension de
l'usine thermique située à la Maigrauge, sur le territoire
de la ville de Fribourg, sont actuellement terminés.
Cette usine représente une réserve de 28 200 ch,
complétant heureusement les usines hydro-électriques des

EEF, et se trouve être pour l'instant la plus forte
centrale Diesel d'Europe. La question des usines
thermiques revenant sur le plan de l'actualité, l'exposé de

cette réalisation nous paraît susceptible de présenter un
intérêt assez général.

Historique de la production thermique dans
le canton de Fribourg

En 1909, les frères Genoud complétaient leur usine
hydro-électrique entrée en service à Châtel-Saint-Denis
en 1897, par un moteur Diesel de 360 ch situé à quelque
distance de l'usine. Deux ans auparavant, soit en 1907,
la Société des usines hydro-électriques de Montbovon
s'était déjà vue dans l'obligation de construire une
usine à vapeur à Romont. Dans son état définitif, cette
usine comprenait deux turbines à vapeur de 1650 kW
chacune, tournant à 1500 tours/minute. La chaufferie
se composait de six chaudières fournissant de la vapeur
surchauffée à 300° C sous 11 atmosphères.

Les deux sociétés sus-mentionnées furent englobées
ultérieurement dans les Entreprises électriques fribour-
geoises, fondées en 1915.

En 1932, les EEF éprouvèrent à nouveau la nécessité
de compléter leurs aménagements hydrauliques, en
plein essor, par une nouvelle usine thermique de
10 800 ch située à Fribourg. Alors que l'usine thermique
de Châtel-Saint-Denis a été désaffectée en 1925 et celle
de Romont en 1933, celle de Fribourg a été dernièrement

l'objet d'une modernisation et d'une extension qui
la réadaptent à l'état actuel de la production
hydroélectrique des EEF.

Exploitation combinée d'usines hydro-électriques
et thermiques

Dès les débuts de la production d'énergie hydro-électrique,

l'irrégularité des débits des rivières a dû être
compensée dans bien des cas par des groupes thermiques.
11 s'agissait avant tout d'assurer une fourniture d'énergie

suffisante en hiver et en période de faible hydrau-
licité, secondairement de fournir une puissance de

pointe accrue à certains moments et éventuellement de
constituer une réserve en cas d'avarie aux équipements
hydro-électriques.
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